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Programme ACTEE +        PRO-INNO-66 

Appel à Manifestation d’Intérêt CHENE saison 1  
 

Convention de reversement  

 
Mise en œuvre de la convention de partenariat avec la SASU FNCCR relative 

au Programme CEE ACTEE + CHENE saison 1 

 

 
Entre 

La Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch (CCSB), représentée par son Président 

Daniel SPAGNOU, dûment habilité à la signature de la présente convention, en vertu de la 

délibération du Conseil communautaire réuni en date du …………………  

 

Désignée ci-après par « la CCSB », d’une part, 

ET 

 

La commune de Chateaufort, représentée par Geneviève DEMONTIS, sa Maire habilitée aux 

fins des présentes par délibération du ………………… 

Désigné ci-après par « la commune de Chateaufort», d’autre part,  

ET,  

La commune de Melve, représentée par Jean-Christian BORCHI, son Maire habilité aux fins 

des présentes par délibération du ………………… 

Désigné ci-après par « la commune de Melve », d’autre part,  

ET,  

La commune de Mison, représentée par Robert GAY, son Maire habilité aux fins des présentes 

par délibération du …………………   

Désigné ci-après par « la commune de Mison », d’autre part, 

ET,  

La commune de La Motte du Caire, représentée par Jérôme FRANCOU, son Maire, habilité 

aux fins des présentes par délibération du ………………… 
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Désignée ci-après par « la commune de la Motte du Caire », d’autre part, 

ET,  

La commune de Sisteron, représentée par Daniel SPAGNOU, son Maire habilité aux fins des 

présentes par délibération du ………………… 

Désigné ci-après par « la commune de Sisteron », d’autre part,  

ET,  

La commune de Turriers, représentée par Jean-Yves SIGAUD, son Maire habilité aux fins des 

présentes par délibération du …………………   

Désigné ci-après par « la commune de Turriers ». 

 

PREAMBULE 

 

Le Programme CEE ACTEE + (Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité 

Energétique), référencé PRO-INNO-66, est porté par la société par actions simplifiée 

unipersonnelle Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (SASU FNCCR). Il 

vise à aider les collectivités à mutualiser leurs actions et à rénover le patrimoine public bâti 

par une approche de long terme. Il permet d’accompagner les collectivités territoriales en 

fournissant une aide à la décision en amont des travaux de rénovation énergétique de leur 

patrimoine bâti, et autres actions d’économie d’énergie.  

 

Définitions préalables  

 

Coordinateur du groupement : structure membre du groupement lauréat et désignée parmi 

les membres dudit groupement agissant comme interlocuteur privilégié auprès de la SASU 

FNCCR. Il s’agit ici du Syndicat d’Energie des Alpes de Haute-Provence (SDE 04) 

 

Bénéficiaire : structure membre du groupement lauréat. Le bénéficiaire peut également être 

un bénéficiaire final.  

Il s’agit ici de la Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch (CCSB). 

 

Bénéficiaire final : structure qui bénéficie in fine des fonds et/ou des actions du programme 

par l’intermédiaire d’un bénéficiaire et du coordinateur du groupement.  

Il s’agit ici des communes de Châteaufort, Melve, Mison, La Motte-du Caire, Sisteron et 

Turriers. 

 

Le groupement coordonné par le SDE 04, dont fait partie la CCSB est lauréat de l’appel à projet 

CHENE 1 lancé par la SASU FNCCR dans le cadre du programme ACTEE+. Ce programme 

permet de financer des audits énergétiques, des prestations de maitrise d’œuvre ou de 

l’assistance à maitrise d’ouvrage dans le cadre de la rénovation énergétique des bâtiments 

publics.  
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La CCSB est identifiée comme bénéficiaire. Les communes de Chateaufort, Melve, Mison, La 

Motte-du Caire, Sisteron et Turriers sont identifiées comme bénéficiaires finaux du 

programme.  

 

Dans ce cadre, deux conventions relatives au programme « CEE ACTEE + CHENE 1 » ont été 

conclues : 

- Une convention multipartite conclue entre tous les membres du groupement et la 

SASU FNCCR. Cette convention a pour objet de définir les règles générales de 

partenariat pour le déroulement du fonds CHENE. 

- Une convention accessoire tripartite conclue entre le coordinateur du groupement 

SDE04, le bénéficiaire CCSB et la SASU FNCCR. Elle a pour objet de définir les actions 

et les engagements financiers passés dans le cadre du partenariat pour le déroulement 

opérationnel du fonds CHENE. 

 

La présente convention de reversement vient préciser les relations entre la CCSB et les 

bénéficiaires finaux du programme qui sont les communes de : Chateaufort, Melve, Mison, La 

Motte-du-Caire, Sisteron et Turriers, dans le cadre du programme CHENE 1. 

 

 

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :  
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ARTICLE 1 : OBJET 

 

La présente convention de reversement - ci-après désignée “convention de reversement”- a 

pour objet de définir la mise en œuvre administrative, technique et financière de la 

convention de partenariat conclue avec la SASU FNCCR relative au Programme CEE ACTEE + / 

CHENE 1 - ci-après désignée “convention de partenariat tripartite”, dans le strict respect des 

obligations conventionnelles de cette dernière.  

 

La convention de reversement définit les modalités de reversement aux bénéficiaires finaux 

(communes), par le bénéficiaire (CCSB) et pour le compte de la SASU FNCCR, de la quote-part 

de l’aide qui lui revient pour réaliser les actions qui sont déterminées dans l’annexe 1 de la 

convention de partenariat tripartite.  

 

La convention de reversement précise ainsi les modalités : 

- d’organisation des flux financiers 

- du rôle de la CCSB  

- du rôle des communes dans la gestion des pièces administratives et financières  

- du cadre technique 

  

Le respect de la convention de reversement est indispensable pour la complète perception 

des aides du programme CHENE.  

 

ARTICLE 2 : DUREE 

La convention de reversement entre en vigueur à compter de sa date de signature et elle 

prend fin au 30 juin 2027 soit 6 mois après la fin de la convention de partenariat tripartite.  

 

ARTICLE 3 : ORGANISATION DES FLUX FINANCIERS 

Les dépenses sont éligibles à compter du 27 septembre 2023 et jusqu’au 30 septembre 2026.  

Les fonds seront versés par la SASU FNCCR à la CCSB après envoi des justificatifs de dépenses 

et rapports techniques.  

Les justificatifs de dépense devront être dument signées à la fois par le représentant légal du 

bénéficiaire final et par un comptable public. Ces justificatifs seront centralisés auprès du 

bénéficiaire (CCSB), qui les communiquera à la SASU FNCCR. 
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Les flux financiers entre la CCSB et les communes s’organiseront selon le schéma suivant : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

Le budget prévisionnel est présenté en annexe 1 (identique à l’annexe financière validée par 
la SASU FNCCR et présentée dans la convention de partenariat tripartite). C’est sur cette base 
que les communes s’engagent à faire remonter les dépenses à la CCSB et que la CCSB s’engage 
à rétribuer les sommes perçues lors des appels de fonds sur la base de l’annexe financière 
validée par la SASU FNCCR et présentée dans la convention tripartite signée entre la SASU 
FNCCR, le SDE04 et la CCSB. 

 

ARTICLE 4 : REVERSEMENT DES FONDS 

 

La CCSB, dans le cadre de la convention de partenariat tripartite, reçoit les fonds de la SASU 

FNCCR issus du programme ACTEE + / CHENE 1 suite aux appels de fonds.  

 

Elle reverse ces fonds aux communes selon la quote-part définit dans le dossier de candidature 

et conserve la quote-part qui lui revient. 

 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE CCSB 

CoPil 

ACTEE/CHENE 

SASU FNCCR 

6 COMMUNES : BENEFICIAIRES FINAUX : Chateaufort, Melve, Mison, La 

Motte du Caire, Sisteron, Turriers. 

Répartit les fonds entre les 

bénéficiaires finaux, sur la base de 

leurs justificatifs 

Reporte les dépenses au 

COPIL 

Donne validation à l’utilisation 

des fonds 

Verse les fonds 

Font remonter leurs 

dépenses  

CCSB BENEFICIAIRE DU 

PROGRAMME 

 

 

Regroupe et envoie les justificatifs 

de dépenses à la FNCCR 
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La CCSB, en tant que membre du groupement et bénéficiaire, s’est engagée vis-à-vis de la 

FNCCR à :  

- Mettre en œuvre les actions telles que décrites dans sa candidature à la saison 1 du 

Fonds CHENE 

- Transmettre au coordinateur du groupement, tous les éléments nécessaires à 

l’établissement du rapport d’activité devant être transmis à la SASU FNCCR 

- Transmettre les documents relatifs aux appels de fonds, 

- Recevoir les fonds versés par la SASU FNCCR sur la base des actions prévues dans la 

convention de partenariat tripartite CHENE 1. 

 

La CCSB s’engage également vis-à-vis des communes, bénéficiaires finaux à : 

- Centraliser et transmettre les informations provenant des échanges avec la SASU 

FNCCR et le SDE 04, 

- Transmettre les modèles types des fiches justificatives :  

  ● Etat liquidatif des dépenses ; 

  ● Rapport financier ; 

  ● Rapport d’activité, 

 - Centraliser et contrôler les fiches justificatives de dépenses, 

- Répartir entre les bénéficiaires finaux, les fonds versés par la SASU FNCCR sur la base 

des actions prévues dans la convention de partenariat tripartite CHENE 1. 

 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENT DES COMMUNES, BENEFICIAIRES FINAUX  

Les bénéficiaires finaux : communes de Chateaufort, Melve, Mison La Motte du Caire, Sisteron 

et Turriers s’engagent à : 

- Mettre en œuvre et financer les actions décrites dans l’annexe de la convention de 

partenariat tripartite avec la SASU FNCCR et le SDE 04 et dans le respect du budget 

prévisionnel, 

- Pour chaque appel de fonds, transmettre à la CCSB, les fiches justificatives conformes 

aux modèles types, de dépenses suivantes :  

- Factures qui feront l’objet de la mention : Programme ACTEE+ PRO-INNO-66 ; 

- Etat récapitulatif des dépenses visé par le trésorier public ; 

- Rapport financier ;  

- Rapport d’activité, 

- Faire mention explicitement du programme ACTEE+ PRO-INNO-66 sur tous les 

documents relatifs aux dépenses et activités du programme, notamment les 

factures, l’état récapitulatif des dépenses, et les rapports d’activité, 

- Conserver les justificatifs détaillés des dépenses et des activités (compte rendu, …) 

pour un contrôle éventuel et aléatoire du Ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire pour une durée de 6 ans, 

 

ARTICLE 7 : CADRE TECHNIQUE  
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Le projet CHENE 1 s'inscrivant dans la démarche du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

dans laquelle la CCSB s’est engagée par la délibération n° 320.17 du 27 décembre 2017, une 

attention particulière sera portée par la CCSB sur la qualité des prestations d'audits et d'études 

(qualifications adéquates des bureaux d'études sélectionnés : OPQBI 19.05 relative aux audits 

énergétiques des bâtiments tertiaires ou équivalence, RGE, etc...). 

 

Par ailleurs, le contexte méditerranéen du territoire devra être pris en compte au regard de 

l'adaptation au changement climatique, notamment du point de vue du confort d’été et des 

pics de chaleurs. 

 

L’option d'utilisation de matériaux biosourcés et locaux serait un plus dans les différentes 

solutions recommandées. 
 

ARTICLE 8 : LITIGES 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les Parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. Au cas où les Parties ne parviendraient 

pas à résoudre leur différend, le litige sera soumis au comité de pilotage du projet. A défaut, 

les Parties s’en remettront au Tribunal compétent, à savoir le Tribunal administratif de 

Marseille : 

31, rue Jean François Leca – 13002 MARSEILLE- 

Il peut être saisi de manière dématérialisée, par le biais de l'application informatique 
"Télérecours citoyen" accessible depuis le site internet www.telerecours.fr.  
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Fait à Sisteron, le 

 
Pour la CCSB,  

Le Président Daniel SPAGNOU 

 

 

Pour la commune de Chateaufort,  

La Maire Geneviève DEMONTIS 

 

 

Pour la commune de Melve,  

Le Maire Jean-Christian BORCHI 

 

 

Pour la commune de Mison,  

Le Maire Robert GAY 

 

 

Pour la commune de La Motte du Caire,  

Le Maire Jérôme FRANCOU 

 

 

Pour la commune de Sisteron,  

Le Maire Daniel SPAGNOU 

 

 

Pour la commune de Turriers,  

Le Maire Jean-Yves SIGAUD 
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CCSB Chateaufort Melve Mison La Motte-du-Caire Sisteron Turriers

CCSB Chateaufort Melve Mison La Motte-du-Caire Sisteron Turriers

CCSB Chateaufort Melve Mison La Motte-du-Caire Sisteron Turriers
Mairie et logement Mairie Gite communal

Gite communal

CCSB Chateaufort Melve Mison La Motte-du-Caire Sisteron Turriers

Groupe scolaire Ecole

Agence postale / logement Mairie / bibliothèque Bâtiment Transfaire

Logement (ancienne école) La Poste

Centre aéré / logement Marpa

Mairie / salle polyvalente

Pôle géographique Sisteron Batiment IAP

EFS Sisteron Office du tourisme

Ateliers ZAVD Ex bâtiment Enedis

Trésorerie

Ecole de musique - 

auditorium

Accueil Germanette

Office du tourisme Le 

Caire

EFS La Motte-du-Caire

CCSB Chateaufort Melve Mison La Motte-du-Caire Sisteron Turriers
Bâtiment IAP

Lot 1 - Ressources humaines / Econome de flux

Lot 2 - Outils de mesure et de suivi

Lot 3 - Etudes énergetiques

Bâtiments concernés

Total coût global (€HT)

Aucune candidature pour le lot 1

Aucune candidature pour le lot 2

10 000,00 €

6 500,00 €

Lot 4 - Maitrise d'œuvre

Bâtiments concernés

Total coût global (€HT) 307 250,00 €

Total aide sollicitée (€HT)

Total aide sollicitée (€HT) 167 200,00 €

MOE n°1 : +3500 habitants / bâtiments scolaires

MOE n°2 : -3500 habitants / bâtiments non scolaires

Total coût global (€HT)

Total aide sollicitée (€HT)

38 175,00 €

30 540,00 €

Coût global du dossier 

Aide sollicitée 

755 167,50 €

398 980,00 €

Total aide sollicitée (€HT) 188 790,00 €

Lot 5 - Assistance à maitrise d'ouvrage
Bâtiments concernés

Total coût global (€HT) 14 000,00 €

Total aide sollicitée (€HT) 7 000,00 €

MOE n°3 : +3500 habitants / bâtiments non scolaires

Total coût global (€HT) 385 742,50 €

Bâtiments concernés
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